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Socle commun de connaissances, de
compétences et de culture

Descriptif :

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture est composé de cinq domaines de formation qui
définissent les grands enjeux de formation durant la scolarité obligatoire :
Les langages pour penser et communiquer : ce domaine vise l’apprentissage de la langue française, des langues
étrangères et, le cas échéant, régionales, des langages scientifiques, des langages informatiques et des médias
ainsi que des langages des arts et du corps.

Bulletin officiel du 02-04-2015 

Le socle commun doit être équilibré dans ses contenus et ses démarches :

 il ouvre à la connaissance, forme le jugement et l’esprit critique, à partir d’éléments ordonnés de connaissance
rationnelle du monde ; 
 il fournit une éducation générale ouverte et commune à tous et fondée sur des valeurs qui permettent de vivre dans
une société tolérante, de liberté ; 
 il favorise un développement de la personne en interaction avec le monde qui l’entoure ; 
 il développe les capacités de compréhension et de création, les capacités d’imagination et d’action ; 
 il accompagne et favorise le développement physique, cognitif et sensible des élèves, en respectant leur intégrité ; 
 il donne aux élèves les moyens de s’engager dans les activités scolaires, d’agir, d’échanger avec autrui, de
conquérir leur autonomie et d’exercer ainsi progressivement leur liberté et leur statut de citoyen responsable.

Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer

Le domaine des langages pour penser et communiquer recouvre quatre types de langage, qui sont à la fois des
objets de savoir et des outils : la langue française ; les langues vivantes étrangères ou régionales ; les langages
mathématiques, scientifiques et informatiques ; les langages des arts et du corps. Ce domaine permet l’accès à
d’autres savoirs et à une culture rendant possible l’exercice de l’esprit critique ; il implique la maîtrise de codes, de
règles, de systèmes de signes et de représentations. Il met en jeu des connaissances et des compétences qui sont
sollicitées comme outils de pensée, de communication, d’expression et de travail et qui sont utilisées dans tous les
champs du savoir et dans la plupart des activités.

Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale

L’élève pratique au moins deux langues vivantes étrangères ou, le cas échéant, une langue étrangère et une langue
régionale.

Pour chacune de ces langues, il comprend des messages oraux et écrits, s’exprime et communique à l’oral et à
l’écrit de manière simple mais efficace. Il s’engage volontiers dans le dialogue et prend part activement à des
conversations. Il adapte son niveau de langue et son discours à la situation, il écoute et prend en compte ses
interlocuteurs. Il maîtrise suffisamment le code de la langue pratiquée pour s’insérer dans une communication liée à
la vie quotidienne : vocabulaire, prononciation, construction des phrases ; il possède aussi des connaissances sur le
contexte culturel propre à cette langue (modes de vie, organisations sociales, traditions, expressions artistiques...).

Retrouvez en intégralité le socle commun de connaissances, de compétences et de culture , qui entre en vigueur à

la rentrée 2016, sous sept formats différents
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